
Délibération n° 021 
 
 
 

Objet : Approbation du compte administratif pour l’exercice 2000 
  
 

Le Comité Syndical 
sur proposition du Président 

après en avoir délibéré 
 

Vu le compte de gestion présenté par le Trésorier du Syndicat Mixte 
 

approuve le compte administratif du Syndicat Mixte pour le Schéma Directeur de la Région 
de Strasbourg pour l’exercice 2000 tel que figurant au document joint en annexe et dont les 
résultats, conformes au compte de gestion, se présentent comme suit : 

 
 

Section de fonctionnement – Dépenses 
Chapitres 

  

011 Charges à caractère général 
012 Charges de personnel et frais assimilés 

65 Autres charges de gestion courante 
67 Charges exceptionnelles 
68 Dotations aux amortissements et provisions 

 
TOTAL 

657 462,74 Frs 
687 994,05 Frs 

2 175 000,00 Frs 
81 994,81 Frs 
8 103,00 Frs 

______________ 
3 610 554,60 Frs 

100 229,55 € 
104 884,02 € 
331 576,61 € 
12 500,03 € 
1 235,29 € 

___________ 
550 425,50 € 

 
 

Section de fonctionnement – Recettes 
Chapitres 

  

74 Dotations, subventions et participations 
 

TOTAL 

4 061 216,78 Frs 
______________ 
4 061 216,78 Frs 

619 128,51 € 
___________ 
619 128,51 € 

 
Résultat de l’exercice 
Résultat reporté 
Résultat cumulé 

450 662,18 Frs 
1 031 116,21 Frs 
1 481 778,39 Frs 

68 703,01 € 
157 192,65 € 
225 895,66 € 

 



 
Section d’investissement – Dépenses 
Chapitres 

  

20 Immobilisations incorporelles 
21 Immobilisations corporelles 

 
TOTAL 

17 342,00 Frs 
325 748,56 Frs 

______________ 
343 090,56 Frs 

2 643,77 € 
49 660,05 € 
__________ 
52 303,82 € 

 
Section d’investissement – Recettes 
Chapitres 

  

10 Dotations, fonds divers et réserves 
28 Amortissements des immobilisations 

 
TOTAL 

8 103,00 Frs 
8 103,00 Frs 

______________ 
16 206,00 Frs 

1 235,29 € 
1 235,29 € 

__________ 
2 470,58 € 

 
Résultat de l’exercice 
Résultat reporté 
Résultat cumulé 

-326 884,56 Frs 
-8 103,00 Frs 

-334 987,56 Frs 

-49 833,22 € 
-1 235,29 € 

-51 068,52 € 
 
 
 
 

Adopté par le Comité Syndical 
en date du 23 février 2001 

 


